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Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone

Trentième et unième réunion

Montréal, 1er-5 août 2011
Ordre du jour provisoire annoté

1.
Ouverture de la réunion

1. La trentième et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s’ouvrira le lundi 1er août 2011 à 10 heures au siège de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) à Montréal. L’inscription des participants commencera le dimanche 31 juillet à partir de 8 h 30 au même endroit. Les participants, qui pourront donc s’enregistrer sur le lieu de la réunion, sont encouragés à s’enregistrer bien longtemps avant la réunion sur le site du Secrétariat de l’ozone (www.unep.ch/ozone ou http://ozone.unep.org).
2. Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone, M. Marco González, s’adressera aux représentants à l’ouverture de la réunion.


2.
Questions d’organisation

a)
Adoption de l’ordre du jour
3. Le groupe de travail sera saisi de l’ordre du jour provisoire pour adoption. La réunion sera coprésidée par M. Ndiaye Cheikh Sylla (Sénégal) et Mme Gudi Alkemade (Pays-Bas).

b)
Organisation des travaux

4. Le Groupe de travail souhaitera peut-être mener ses travaux en plénière et établir un calendrier pour l’examen des points inscrits à l’ordre du jour. Les coprésidents proposeront des options pour organiser les travaux de la réunion, que le Groupe de travail voudra bien examiner.


3.
Rapport de l’Équipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application 
du Protocole de Montréal pour la période 2012-2014

5. Le Groupe de travail entendra un exposé sur le rapport de l’Équipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique et commencera ses discussions sur la prochaine reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal.


4.
Propositions d’ajustement au Protocole
6. Le Groupe de travail devra examiner les propositions d’ajustement au Protocole soumises en application du paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole. Les Parties décideront peut-être que certains des éléments des amendements proposés sont plutôt des ajustements.

5.
Propositions d’amendement au Protocole
7. Le 7 mai 2011, le Secrétariat de l’ozone a reçu du Gouvernement des États fédérés de Micronésie une proposition d’amendement au Protocole. Le 9 mai 2011, il a également reçu des Gouvernements américain, canadien et mexicain une proposition visant à amender le Protocole. Ces propositions, soumises conformément à l’article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et au paragraphe 10 de l’article 2 du Protocole figurent dans les documents portant les cotes UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/4 et UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/5, respectivement. Le Groupe de travail examinera ces propositions.

6.
Rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique 
pour 2011
8. Le Groupe de l’évaluation technique et économique présentera son rapport d’activité 
pour 2011, y compris ses rapports sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles et pour utilisations critiques, les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme produits intermédiaires et agents de transformation et faisant l’objet de dérogations, les utilisations de substance qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse, et la suite qu’il a donnée à la décision XXII/22.

7.
Questions relatives aux dérogations à l’article 2 du Protocole de Montréal

a)
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2012 et 2013
9. Le Groupe de travail examinera les demandes de dérogation pour utilisations essentielles présentées par les Parties pour 2012 et 2013 et les recommandations initiales du Groupe concernant ces demandes.


b)
Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2012 et 2013
10. Le Groupe de travail entendra une présentation sur l’examen initial des demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle présentées par les Parties pour 2012 et 2013, exposé qui sera suivi d’une discussion.


c)
Questions concernant la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition
11. La vingt-deuxième Réunion des Parties a examiné, en 2010, un projet de proposition sur les utilisations de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition sans pouvoir se mettre d’accord. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les questions connexes et transmettre ses recommandations, le cas échéant, à la vingt-troisième Réunion des Parties.

d)
Utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse (décision XXI/6 et XXII/7)
12. Le Groupe de travail discutera des conclusions et recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les questions ayant trait aux solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche utilisées en laboratoire et à des fins d’analyse et les besoins éventuels des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole, en tenant compte, notamment, des rapports des Parties sur les solutions de remplacement à ces utilisations soumises au Secrétariat en application de la décision XXII/7.


e)
Rapport conjoint du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les progrès de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en tant qu’agents de transformation (décision XXI/3)
13. Le Groupe de travail examinera un rapport conjoint du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme agents de transformation et pour recommander toute action qu’il jugera nécessaire de soumettre à la vingt-troisième Réunion des Parties pour examen.

f)
Recherches du Groupe de l’évaluation technique et économique sur des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour leurs utilisations en tant que produits intermédiaires et agents de transformation faisant l’objet de dérogations et évaluation de la possibilité de réduire voire éliminer ces utilisations et les émissions connexes (décision XXI/8)
14. Le Groupe de travail examinera le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les questions susmentionnées et recommandera les mesures qu’il jugera appropriées à la 
vingt-troisième Réunion des Parties pour examen.


8.
Gestion écologiquement rationnelle des substances qui appauvrissent 
la couche d’ozone en réserve (décision XXI/2, paragraphe 7, et décision XXII/10)
15. Le Groupe de travail examinera les questions en suspens concernant la destruction de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en plus des rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les questions connexes. Les rapports du Groupe comporteront une réponse à la décision XXII/10, y compris un examen des questions liées à la liste des techniques de destruction approuvées et des taux d’efficacité et critères de destruction connexes qui pourraient servir à vérifier la destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone aux installations qui utilisent des techniques de destruction approuvées. 


9.
Rapport de synthèse sur l’évaluation des Groupes d’évaluation du Protocole de Montréal pour 2010
16. Le Groupe de travail entendra un résumé des Groupes d’évaluation du Protocole de Montréal portant sur le rapport de synthèse découlant de leurs évaluations pour 2010, qui sera suivi d’un exposé (UNEP/OzL.Pro.WG.1/31/3).

10.
Domaines d’activité possibles des Groupes d’évaluation pour leurs rapports quadriennaux de 2014
17. Le Groupe de travail examinera les questions qui pourraient faire l’objet d’un projet de décision énumérant les questions que les Parties pourraient voir examiner par les Groupes d’évaluation lors de leurs évaluations quadriennales pour 2014.

11.
Situation du Népal par rapport à l’Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal
18. Le Groupe de travail examinera la demande du Népal d’être considéré comme en situation de plein respect des dispositions de réglementation prévues par l’Amendement de Copenhague au Protocole, en application des paragraphes 8 et 9 de l’article 4 du Protocole.

12.
Questions diverses
19. Le Groupe de travail souhaitera peut-être aborder d’autres questions que soulèveront les Parties lors de l’adoption de l’ordre du jour.

13.
Adoption du rapport
20. Le projet de rapport de la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sera présenté pour adoption.

14.
Clôture de la réunion
21. La vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sera clôturée le vendredi 5 août 2011.
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